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KRUGER INVESTIT 200 MILLIONS $ DANS  UN ATELIER 
DE DÉSENCRAGE À SON USINE DE TROIS-RIVIÈRES  

 
Des avantages environnementaux majeurs 

 
 
Trois-Rivières (Québec), le 23 février 2007 – La société Kruger a annoncé aujourd’hui, en 
présence du premier ministre du Québec, M. Jean Charest, et du président du Conseil et chef de 
la direction de la société Kruger, M. Joseph Kruger II, qu’elle investira 200 millions $ à son 
usine de Trois-Rivières pour la construction d’un atelier de désencrage d’une capacité de 
342 000 tm/an.  Ce projet positionnera la société Kruger comme chef de file en Amérique du 
Nord dans la fabrication de papiers pour publications à haute teneur en fibres recyclées. 
 
Participaient également à cette annonce le ministre du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation, M. Raymond Bachand, et la ministre déléguée aux Transports 
et ministre responsable de la région de la Mauricie, Mme Julie Boulet. 
 
Bénéfices pour l’environnement : 
 
• Recyclage, par la société Kruger, de 422 000 tm/an additionnelles de papiers récupérés, soit 

l’équivalent de toute la consommation québécoise annuelle de papier journal et de papiers 
d’impression spéciaux, pour un total de 1 122 000 tm/an de papiers et cartons.  Grâce à cette 
augmentation de sa capacité de recyclage, la société Kruger deviendra le premier recycleur 
au Québec et l’un des plus importants recycleurs en Amérique du Nord; 

 
• Réduction de consommation de 46 MW d’électricité, soit une réduction de 20 % des besoins 

actuels de l’usine ou l’équivalent de l’énergie requise pour alimenter de 24 000 ménages; 
 

• Réduction de la consommation de fibres vierges de 200 000 tm/an de copeaux et de 
229 000 m3/an de bois rond. 

 
Le vice-président de direction et chef de l’Exploitation de la société Kruger, M. Bernard 
Routhier, a tenu à souligner que ce projet permettra à la Société d’améliorer sa position 
concurrentielle tout en offrant à ses clients des catégories de papiers à forte teneur en fibres 
recyclées.  « Près de la moitié des fibres actuellement utilisées dans les procédés de fabrication 
de nos usines de papier sont des fibres recyclées.  Ce projet, qui s’ajoute à nos autres initiatives 
récentes, permettra d’améliorer encore davantage notre bilan environnemental », a déclaré 
M. Routhier. 
 
 
 
 
 



 
Cet investissement de 200 millions $ est rendu possible grâce à une contribution non 
remboursable de 20 millions $ d’Investissement Québec.  Ce projet répond également aux 
critères d’amissibilité du Programme d’amélioration majeure d’usines – Grandes entreprises 
(PAMUGE) pour l’efficacité énergétique d’Hydro-Québec, soit une contribution de 
30 millions $.  Enfin, Investissement Québec a également contribué au projet sous la forme d’un 
prêt de 50 millions $. 
 
Ce projet créera 200 emplois à temps plein et une masse salariale de 50 millions $ pendant la 
construction, alors que l’achat de biens et services est estimé à 125 millions $. 
 
L’atelier de désencrage utilisera une nouvelle technologie qui produira deux catégories de pâtes 
afin de répondre aux besoins de fabrication de papier journal ainsi qu’à ceux des papiers 
surcalandrés et couchés.  Ces pâtes remplaceront entièrement la pâte mécanique et serviront à la 
production de papiers à valeur ajoutée à contenu de fibres recyclées. 

 
La réalisation du projet s’échelonnera sur un peu plus de 2 ans et demi (32 mois). 
 
Fondée en 1904, la société Kruger est un important producteur de papiers pour publications; de 
papiers à usages domestiques et industriels; de bois d’œuvre et autres produits du bois; de boîtes 
de carton à base de fibres recyclées; d’énergie verte et renouvelable; et est également l’un des 
principaux recycleurs de papiers et cartons en Amérique du Nord. Tout récemment, elle 
poursuivait son développement dans le secteur du commerce de détail avec l’acquisition de la 
Maison des Futailles, un chef de file des domaines de la vinification, de l’embouteillage et de la 
mise en marché de vins et spiritueux. La société Kruger possède des établissements au Québec, 
en Ontario, en Alberta, en Colombie-Britannique, à Terre-Neuve-et-Labrador, aux États-Unis et 
au Royaume-Uni et emploie 10 000 personnes.  
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